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,Portant.Attributions et Organisation des Directions 
relevant de l'Etat-Major Général de .1 1 1\rmée Populaire 
Nationale• 
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LE PRESIDENT DU  COMITE CENTRAL DU PARTI CONGOLAIS DU TRAVAIL, 
PRESIDEf'IT DE LA REPUBLIQUE; CHEF DE L1 ETJ\T

1 
CHEF DU GOUVERNE

MENT. 

Vu la Constitution nu 8 Juille.t\1979 .. ;. 

Vu l 1 0rdonnance n°019/�� du 23 Aoftt 1984, portant modification de 
certaines dispositions de la Constitution r 

Vu la Loi �016/61 du 16 Janvier 1961
1 

portant Organisation de la Dé
fense du Territoire de la République ; 

Vu la Loi n°17/61 du 16 Janvier 1961, port�nt Organisation et Recru
tement des Forces A�mées de la R&publique ; 

Vu la Loi n.011/66 du 22 Juin 1966, portant Création de l'J\rmée Popu-
laire Nationale ;. 

Vu 11 0rdonnance n°01/69 �u 6 Février 19:69., modifiant lA Loi n°11/66 
du 22 Juin 1966, fOrtànt création de 11 Arméc Populaire Nàt�9nale r 

Vu 11 0rdonnancé �006/69 du 24 Février 1969,.portant Organisation de 
la Défense du Territoiré 

Vu l'Ordonnance n°31/70 du 18 AoQt 1970, portant' Statut Général des 
Cadres de 1 1Ar□ée Populaire Nationale ; 

Vu l'Ordonnance 0°11/76 du 12 AoOt 19761 m6'dïfiant·l�i;. a.rtiéles 6 et 
.7 de l1 Ôrdon�ance n°31/70'du 18 AoQt 1970' 

.: 
Vu l 1 0rdonnance 0°002/79 du 5 Février 1979, portant Réorganisation 

de l 1 llrmée Populaire Nationale 1 

Vu le DéGret n°74/355 du 18 Septembre 1974, ·portant création du Comia 
té de Défense ; 

Vu le Décret n°84/856 du 8 AoQt 1984, portant nominàtion du P.remier 
Ministre J 

Vu le ,i;$cret n°81 /858 du 13 Aoftt 1984,- portant no111ination des 
Membres du Gouvernement ; 

:V:tt .l·e .. P.é:c::r.et. n ° 84/936 du 25-octobre · 1984: portant, 
création et organisation du Ministère de la Défense et de la,pécurité. J 

y 
.•. ; . . •• 
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Vu l'e Décret n
° 84/939 du 25 Octobre 1984. portant, 

Réo.�oi.S.$.:tian de l'Etat-Major Général de l' hrmée Populaire Nationale 

SUR PROPOSITION DU COMITE DE DEFENSE,. 

D E C R E T E : 

CHAPITRE PREMIER - DISPOSITIONS GENERALES. 

Article 1er.- Les attributions e·t l'organisation des Direct ions ci-après 

placées sous.l'autorité de 11 Etat-Major Général de l1 Armée Populaire Nationale 
sont fixées conformément aux dispositions du présent Décret ; 

- Direction des opérations; 

- Direction de la reconnaissance Militaire 
- Direction de l'organisation, de mobilisation et des reserves; 

- Dir•ecti.o'n Centrale des transmissions 
, . 

- Dfrection des Sports Militaires. 

CHAPITRE II - DE LA DIRECTION DES OPER:\TIONS 

Article 2.- La Direction �es Opérations est chargée de la préparation opéra

tionnelle et. stratég,ique des Etats-Majors et de: l"Ore;ànisâtion de la Défense 
Nationale . 

. 

Jlrticle 3.- La Direction des Opérations comprend 

ùn Secrétariat ., i 

- une Division opérations ; 
- 'urre Div,ision Prépar.ation op-érationnelle 
- une Division préparation des Théâtre d I opéra.tians Militaires ; 
- une Diyision C9opération Interarméë 
- un Bureau sécret ; 

un Bureau G�ographie Militaire ; 
-·un Bureau:·Dessins. 

J\rtiole 4.-. Sont sub9rdonnés au Chef d'Etat-Major Général, à travers la Diree

tion des opérations, les organes ci-apr,ès : 

- le Poste Général de Command.cment ; 
• le Bataillon de Commandement et Services, 

Article 5.- La Direction des opérations est placée sous l'autorité d'un Offi

cier Supérieur, nommé 'par Décret du Président de la République sur proposi
tion du Ministre de la Défense et de la Séc�rité. 

CHAPITRE III - DE LA DIRECTION DE LA RECONNAISSANCE MILITAIRE 

Article 6.- La Direction de la Reconnaissance Militaire est chargée de recueil

lir des renseignements intéressant le Ministre de la Défense et de la Sécurité • 
. . . / ... 
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Articlç Zi-.. . La Direction de la Reconnaissance Militaire. ci;,mpr.�-nd 

un Poste de Commandement; 
un Fichier Central; 
cinq Divisions Techniques. 

Art"1e1�··8.- La" ·oïrec:t1:oiï dè là. Rèc"ôïihaissancë Militaire e_st placée sous 1 1 au

torité d 1 un .. Officier nommé par Décret du Président de 1a:•Ré,pubÜ�aè, sur pro
position du Ministre de la Défense et de la Sécurité. 

-CHAPITRE IV DE LA DIRECT-ION D 1 ORG[I.NIS,\TION a DE MOBILISAT�ON 

E'l' Dt�PRESERh:s 

Article 9.- La Direction d'Organisation, de Mobilisation et des Réserves est 

_chargée s 

d'organiser les Unités de 1 1Armée Populaire Nationale ; 
- d'assurer leur recompl&tement en fonction des Tableaux d 1Effectifs 

et de Dotation ((T.E.D.) établis 1 
- d1inventoriser les potentialités �-U11Jaines et matérielles de l'�r

mée Populaire Nationale et de la lfat:1-0ll en vue de leur emploi éven
tuel. 

Article 10.- La Direction d10rganisation, de Mobilisation et des Réserves com
prend : 

un Secrétariat;. 
une Division Organisation 

- une Division Mobilisstion 
une Division Réser,es. 

Article 11.- La Direction d'organisation, <le mobiltsation et des réservee ent 

placée sous l'autorité d'un Offi�ier Supérieur, nommé par. Décret du Président 
de la République sur proposition du Ministre de la Défense et de la Sécurité. 

Article 12.-' Là Direction Centralè des Transmi"ssions est �ha��e:--0-J.établir des 
. b . . . 

liaisons ininterrompues et sQres entre l'Etat -Major énérai·ae 1�Armée Populai-
re Nationale et les Commandements des Armées, de la i4ilice Populaire et des 
Forces de Sécurité, en vue de garantir la permanence du Commandement des Forces 
.\rmées. 

Article 13.- · . La Direction Centrale des T.ransmissions comprend . . . s 

un Secrétariat; 
une Division Administrative et Financière 
une Division Radio; 
une Division Technique ; 
une Division Fil; 
une Division Instruction et Préparation au Combat J 

- une Division l'Etudes" et Pla:iification 
une Division Faisceaux Hertziens 

A
un Bureau de Poste aux Armées. 

, � 

... / ... 
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Article 14.- La lJirection Centrale des Transmissions est placée. sou.s- L'auto

rité d'un Officier, nommé par Décret du Président de la République sur propo
sition du Ministre de la Défense et de la Sécurité. 

CHA.PITRE V DE LA DIRECTION DES SPORTS MILITAIRES 

Article 15.- La Direction des Sports Militaires est chargée de : 

- appliquer la doctrine sportive Militaire ; 
- éla.b.o.rer. les pri11.cip,;u.1;x t�xtes relatifs à 11 ·organisation de l'En-

trenei:.-e11t Physique dans les Armée 11 
planifier, coordonner et orienter les activités physiques et spor
tives dans les Armées ; 

- assurer la surveillance médicale et médico-physiologique du per
sonne� ; 

organiser les assemblées et compétitions tant sur le plan national 
qu'international ; 

- traiter les accidents et assurer la couvertute des risques. 

Article 16.- La Direction des Sports Militaires comprend: 

- un Secrétariat ; 

une Division Etudes et de Planification 

- une Division �ctivités Sportiwes; 

- une Division Administrative et Financière ; 

- une Division de la Médecine Sportive i 
une Division des i1lstallations Sportives et deâ:Eq'uipements; 

- un Bataillon- des Sp_orts. 

Article 17.- La Direction des Sports Militaires est dirigée.pa·r un Officier, 

nommé par Dêcrct du Président de la République sur proposition du Ministre 
de la .

. Défense e .t de la Sécurité. 

CHAPITRE VI DISPOSITIONS DIVERSES 

Article: 18.- Un arrôté -Ministériel fixera les attributions ét l'organisation 
détaillée desdites Directions • 

Article 19.- Toutes les dispositions antérieures, contraires au présent Décret 

sont abrogées. 

. .. / ... 
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çticle 20.- Le Ministre de la Défense et de la Sécurité, et le Ministre des 

Finances et du Budget sont chargés, chacun en ce qui le conaerne, de 1 1 appli
cation du présent Décret qui sera enregistré, publié au Journal Officiel de 
la épublique Populaire du Congo et communiqué partout où besoin sera./-

Fait à Brazzaville, 

Par le Président du Comité Central 
du Parti Congolais du Travail, 
Président de la République, Chef de 
l'Etat, Chef du Gouvernement, 
Ministre de la Défensei et de la 
Sécurité, 

� 
Le Premier Mi{iistre, 

Ange Edouard POUNGUI.-

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO.-

le Ministre des Finances et du Budget• 

ITIHI-OSSETOUMBA LEKOUNDZOU.-


